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^Uilletin politique.

Le vole de samedi a jelé le désarroi dans
l'Assemblée qui ne sait plus bien ce qu'elle
fait et encore moins où elle va.
Lundi, à l'ouverture de la séance, la com-

mission n'était pas prête : elle s'était réunie
pour aviser à la situation. Elle discutait la
question de savoir si le meilleur parti ù
prendre pour elle n'était pas de se désintéres-
ser entièrement du projet qui venait de chan-
ger complétenient de sens.

Le président a suspendu la séance pen-
dant une demi-heure pour lui donner le
temps d'adopter une résolution. Le vrai
parti à prendre était bien celui d'abandon-
ner le projet et de laisser le soin de la dis-
cussion à ceux qui venaient de se l'appro-
prier en en changeant aussi radicalement la
signification.
Le projet, conséquent avec la loi du 20

novembre, se bornait à organiser le Septen-
nat personnel, c'est-à-dire à fortifier les pou-
voirs conférés au maréchal de Mac-Mahon.
L'amendement Wallon en a fait une organi-
sation républicaine complète en effaçant le
nom du maréchal pour lui substituer un
président sans autre désignation, et en sti-
pulant que ce président serait nommé tous
les sept ans.
Au lieu de se désintéresser du débat, la

commission a accepté la situation nouvelle.
Elle a pris farticle Wallon comme la base
d'un gouvernement à instituer. Elle a donc
logiquement fait disparaître le nom du ma-
réchal de tous les articles de son projet. Sa
formule était jusqu'alors : <i Le maréchal-
président de la République ; » comme la
présidence est devenue une institution (jus-
qu'à nouvel ordre 1), institution qui peut pas-
ser en d'autres mains, elle lui a substi-
tué celle-ci : « Le Président de la Républi-
que. »

La séance Q repris un peu après trois heu-
res.
M. Marcel Barthe est venu développer un

amenilement dont la disposition principale
était que « le Président de la République
dispose de l'armée sans pouvoir jamais la
commander en personne. »

Retirer le droit de commander l'armée au
maréchal de Mac-Mahon qui est beaucoup
plus soldat qu'homme politique, et dont
l'héroïque bravoure a seule fait l'illustra-
tion, était une inspiration malheureuse. En
principe, cette réserve serait correcte et con-
forme au droit républicain ; dans les cir-
constances actuelles oii rien n'est encore dé-
terminé, elle est une sorte de suspicion dont
le maréchal a le droit d'être blessé. Un sol-
dat ne renonce pas au droit et au devoir de
tirer l'épée pour la France.
La discussion du reste n'a pas été lon-

gue,
M, de Chabaud-Latour a déclaré fort net-

tement et presque avec colère que si cette dis-
position était adoptée par la Chambre, le
maréchal ne resterait pas vingt-quatre heu-
res au pouvoir.

Cette déclaration répondait au sentiment
de la Chambre qui supportait mal les phra-
ses de M. Barthe, et qui partageait les sus-
ceptibilités du maréchal. Aussi le malheu-
reux orateur s'esl empressé de retirer son

amendement sur le conseil de toutes les gau-
ches dont il gênait la manoeuvre.

On arrivait alors à ce fameux article 2
(qui par l'adoption de l'article Wallon est de-
venu l'article 3), c'est-à-dire au droit de dis-
solution accordé au Président de la Répu-
blique.

Le droit de dissolution est une grosse af-
faire qui, depuis longtemps, éveille les mé-
fiances de la gauche, .Jusqu'au dernier mo-
ment, lundi encore, avant la séance, beau-
coup de dépûtés de la gauche déclaraient
qu'ils ne le voteraient pas. Mais nous som-
mes dans une situation où les opinions se
modifient d'heure en heure, à mesure que
grandit l'espoir de voir constituer la Répu-
blique. Les plus opposés au droit de disso-
lution peuvent le voter s'ils y trouvent un
moyen d'arriver à cette organisation lé-
gale. On ne peut donc rien prévoir à ce
sujet.
Il y a tant d'incertitudes à cet égard que

la question a dû être renvoyée.
M.Wallon, qui est en train de s'illustrer

et de mériter le nom de père de la Répu-
blique française, a proposé un amendement
qui, tout en admettant le droit de dissolu-
tion, demande qu'il ne puisse être exercé
que sur favis conforme du Sénat.
M. le vicomte de Lorgeril a combattu non-

seulement l'amendement, mais le projet de
loi, en montrant que le droit de dissolution
pour les pouvoirs élus et temporaires était
une source de conflits avec le Parlement et
une cause de chute inévitable.

F.es partis ne se sont point dessinés nette-
ment sur cette question. La commission,
qui ne sait plus où elle en est et qui veut
gagner du temps pour se reconnaître, a
déinandé que l'amendement lui fût ren-
voyé.
M. Dufaure, qui manoeuvre pour consti-

tuer une nouvelle majorité avec les gau-
ches, et qui entrevoit dans la possibilité de
rentrer au ministère la revanche du 24 mai,
a saisi l'occasion qui se présentait d'ajour-
ner la question. Il a expliqué que la situa-
tion avait complètement changé depuis fa-
doption de l'article Wallon, et qu'il fallait
meltre le projet en harmônie avec cette si-
tuation nouvelle.

Chacun du reste n'était point fâché d'a-
journer un débat où l'on marche un peu à
tâtons sans savoir où l'on va, sans qu'on
puisse prévoir ce qui sortira du vote de cette
loi.

Cette loi règle la transmission et l'orga-
nisation des pouvoirs ; mais elle présup-
pose un Sénat, et on ne peut savoir si la
Chambre trouvera moyen de constituer un
Sénat. La grande lutte aura lieu entre le
droit électif et le droit de nomination attri-
bué au chef de l'Etat.
Tout ce qui se fait est donc provisoire

jtisqu'au moment où sera tranchée la ques-
tion du,Sénat. J'ajoute que toute prévision
est devenue impossible depuis que les gau-
ches ont brusquement changé d'attitude, et
paraissent disposées à tout accepter pour
constituer une nouvelle majorité gouverne-
mentale, pour attirer à elles le maréchal de
Mac-Mahon, pour jouer enfin avec lui le
même jeu qui leur réussissait si bien avec
M. Thiers.

L'Ordre a consacré l'entrefilet qu'on va
lire à VUnion ;
« L'Union se met à la suite des feuilles ra-

dicales pour applaudir à la révocation du
sergent de ville Stener, coupable, d'après
M. Renault, d'avoir assisté à une messe dite

pour le repos de l'âme de l'empereur Napo-
léon III. Si le sergent de ville Stener se fût
trouvé au service du 21 janvier, à côté des
fonctionnaires et des officiers réunis à la
chapelle expiatoire de Louis XVI, VUnion
eût-elle approuvé la mesure prise contre cet
agent? Non, sans doute. L'Union manque
donc de loyauté en célébrant « la juste sévé-
rité et la nécessaire vigilance de l'honorable
préfet de police. » Le sergent de ville Stener
pratiquait, d'après sa conscience, son droit
à la prière, droit que des catholiques de-
vraient au moins respecter s'ils n'ont pas le
courage de le défendre. »

A cela, l'Union réplique :
« Les allégations de l'Ordre sont parfaite-

ment injustes. L'Union ne manque ni de
« loyauté, » ni de « respect pour le droit à
la prière, » ni de « courage pour défendre
ce droit. » Seulement, faire du <( droit à la
prière » le droit à l'indiscipline, c'est une
profanation dont les « catholiques » de l'Or-
dre sont plus capables que nous.
» L'assimilation entre le service du 21

janvier à la chapelle expiatoire et les messes
bonapartistes est injustifiable, Louis XVI
mourut martyr, sans avoir perdu fAlsace et
la Lorraine, et ne fournit pas de trophées
français à l'Allemagne, Napoléon lil mourut
de maladie, après avoir été solennellement
déclaré par un vote de l'Assemblée nationale
soureraine responsable de la ruine, de l'invasion
et du démembrement du territoire.
» Voilà pourquoi prier publiquement en

expiation d'un grand crime national, c'est
faire acte de bon citoyen. Afficher des dé-
monstrations pseudo-religieuses pour l'hosa-
me qui fut si fatal à la France, c'est
faire acte de sédition contre l'autorité des
lois, »

HEGRGANISATION
DU GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE.

M. le Président de la République vient
d'approuver un décret, élaboré par le mi-
nistre de la marine, sur la réorganisafion du
gouvernement do la Nouvelle-Calédonie.
Voici l'analyse de ce document, d'après le
Journal des Débats :

« Ce décret, qui ne compte pas moins de
4 73 articles , traite successivement de la
forme du gouvernement, des pouvoirs mili-
taires, administratifs, judiciaires, législatifs,
politiques, commerciaux, maritimes, diplo-
matiques et extraordinaires du gouverneur,
des attributions respectives du commandant
militaire, de l'ordonnateur, du directeur de
l'intérieur, du chef du service judiciaire, du
directeur de l'administration pénitentiaire,
de la création et de la composifion d'un con-
seil privé, ainsi que du fonctionnement et
des attributions politiques, administratives
et contentieuses de ce conseil.
» Il résulte de ces diverses dispositions,

notamment en ce qui touche l'administra-
tion pénitentiaire, que c'est au gouverneur
qu'il appartiendra de régler, d'après les
prescriptions législatives, les installations
des transportés et des déportés, d'arrêter,
par des règlements généraux, le classement,
la discipline des condamnés, l'organisation
du travail, les mesures de répression et les
récompenses, d'accorder ou de retirer les,
concessions de terrain , les autorisations
d'établissements parUcufiers en faveur des
transportés, soit sur les lieux de déportation,
soit sur la Grande-Terre, les autorisations
de travail, soit dans les ateliers des services

publics, soit chez les particuliers, de trans-
mettre les propositions concernant les con-
damnés qui ont paru dignes de la clémence
du gouvernement, et de délivrer aux con-
damnés les autorisations de se marier.
» Les pouvoirs extraordinaires et de haute

police seront exercés dans la colonie, et sauf
recours au ministre de la marine, par le
gouverneur, qui pourra mander devant lui,
lorsqtie l'intérêt de la tranquillité publique
l'exigera, tout habitant, tout négociant ou
autre individu qui se trouvera dans l'étendue
de son gouvernement. Il pourra faire arrêter,
par mesure de haute police, tout individu
dont le maintien en liberté serait un danger
pour la tranquiUité publique, et, dans les
circonstances graves, prononcer, pour deux
ans au plus, soit l'exclusion pure et siràple
d'une partie déterminée de la colonie, soit
la mise en surveillance dans un endroit
donné, soit faculté de s'absenter de la colo-
nie, soit l'exclusion de la colonie, pour sept
ans au plus s'il s'agit d'individus de la na-
tionalité française, nés, mariés ou proprié-
taires dans la colonie, et à perpétuité à Vé-
gard des autres.
» Il pourra aussi refuser l'admission

dans la colonie des individus dont la pré-
sence y serait reconnue dangereuse, et même
SHspendre provisoirement, au besoin, tout
fonctionnaire civil ou militaire nommé par
le chef de l'Etat.
» C'est également le gouverneur qui

exercera seul et sans partage l'autorité mili-
taire, et qui aura la direcfion des navires et
bâfiments de l'Etat, ainsi que le droit de dé-
clarer la colonie en état de siège, soit en en-
tier, soit partiellement.

» C'est encore le gouverneur qui réglera
tout ce qui a rapport à l'instruction pu-
blique, qui assurera le libre exercice du
culte, qui tiendra lii main à ce qu'aucune
congrégation ou communauté religieuse ne
s'établisse dans la colonie sans l'autorisa-
tion spéciale du chef de l'Etat.
» Le gouverneur surveillera la presse,

commissionnera les imprimeurs, donnera
les autorisations de publier les journaux, et
interdira l'introduction des journaux et au-
tres écrits venant du dehors.
» Le gouverneur ne pourra, pendant la

durée de ses fonctions, acquérir des pro-
priétés foncières ni contracter mariage dans
la colonie sans l'autorisation du chef de l'E-
tat.
» En cas de mort, d'absence pu autre

empêchement du gouvernement, un conseil
de defense pourroira à la sûreté intérieure
ou extérieure de la colonie.
» Un conseil privé institué près du gou-

verneur, et composé de chefs des services
publics, se réunira une fois par mois et dé-
libérera sur les affaires dont il sera saisi par
le gouverneur ou par son ordre, donnera des
avis à ce haut fonctionnaire, mais sans que
ce dernier soit tenu de s'y conformer, jugera
le contentieux administratif sauf recours au
conseil d'Etat, et prononcera, sauf recours
en cassation, sur l'appel des jugements ren-
dus par le tribunal de première instance,
relativement aux contraventions aux lois,
ordonnances, décrets et règlements sur les
douanes et le commerce étranger. »

Telles sont les principales dispositions de
ce décret, qui abroge tous les règlements
antérieurs.

La correspondance suivante, adressée de
Saint-Pétersbourg au Vaterland, Contient
des informations et des prévisions si graves

I que le Vaterland lui-même Se croit Obligé de
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les publier sous réserves, encore qu'il ail
toute confiance dans l'exaclilude et l'auto-
rité de son correspondant. Nous les signa-
lons à l'altenlion toute spéciale de nos Ac-
teurs : ' .

« Samt-Pélersbourg, 20 janvier. '
» Nous sommes à la veille do graves évé-

nements. Mais ce qui les fera surgir, ce
n'est pas telle ou telle solution que l'on
pourra être tenté de donner à l'un des nom-
breux problèmes politiques qui tiennent
l'Europe en suspens ; ce n'est pas non pUis
la propagande communiste menaçant le co-
lossal empire de sa contagion funeste ; c'est
le sentiment national offensé d'un grand
peuple, et le souci de sa propre conserva-
tion,
» La tendance des races germaniques

vers l'est inquiète vivement les Slaves qui
vivent en contact avec les Allemanda. De
tout teinps, les Slaves ont dû réagir contre
cette pression de leurs voisins. Les Busses
particulièrement ont fait les plus grands
efforts pour se débarrasser de ce fardeau
déversé sur eux parles gouvernements alle-
mands.
» Le prince héritier, Alexandre Âlcxaii-

drowitsch, s'est imposé la tâche de faire dis-
paraître l'influence allemande en Russie. A
l'occasion du congrès slave de Moscou, il
prononça ces par6les, qiii ont une grande
portée politique : « Mes ancêtres ont déli-
» vré la Russie'des Tartares, mon père l'a
» délivrée du servage, je la délivrerai des
» Allemands. »
» Il paraît entrer dans les vues de la Pro-

vidence qu'avant peu le prince héritier par-
vienne au gouvernement des affaires. L'o-
rage menace d'éclater à tout instant. Une
grande surexcitation règne dans tout le
pays, et des colères longtemps contenues
commencent à se faire jour. Pour trouver
une situation analogue, il faut, remontant
cent années en arrière, se reporter à ces
temps troublés qui signalèrent l'avènement
au trône de l'impératrice Elisabeth (i).
» Il y eut alors une période de réaction

terrible, qui atteignit rudement les princi-
paux chefs du parti allemand d'alors : les
Munich, les Ostermann, les Euler, les Keilh,
ces gens qui, jouissant en Russie d'un pou-
voir absolu, exploitaient le pays sans merci,
bravant la malédiction des Russes. Mais ils
ne tardèrent pas à reparaître, et on les voit,
formant une succession continue, se perpé-
tuer en Russie jusqu'à nos jours, dans leurs
positions privilégiées, sous les noms de Nes-
selrode, Cancrin, Kleinmichel, Kotzebue,
pour ne citer que les plus marquants parmi
leurs successeurs.

» Maintenant encore nous avons les Kot-
zebue, les Rerge et les Adlerberge, les Kauff-
mann, les Trephof, etc., etc. Ces gens pa-
raissent honteux de leur origine allemande ;
de même que l'on a vu jadis Buhren
changer son nom en celui plus sonore et
plus français de Biron, nous avons vu de
nos jours Trephof devenir Trepoff, nom
beaucoup plus russe. Ils ne parlent alle-
mand que dans leurs cénacles intimes ; au
dehors, on les croirait plus Russes que les
Russes eux-mêmes.
» Et cependant, ils ne haïssent rien tant

que ces Russes auxquels il faut s'efforcer de
complaire. Ils tiennent comme glu l'un
à l'autre alors qu'il s'agit d'intriguer pour
le plus grand avantage de leur coterie, et
pour faire pièce aux Russes. N'a-t-on pas
vu Munnich et Ostermann, malgré leur ra-
pacité sans exemple, consacrer des sommes
considérables à l'édification d'églises pro-
testantes à Saint-Pétersbourg, afin de sou-
tenir l'élément allemand et y trouver un ap-
pui?
» Il est vrai que les Munnich de nos jours

ne peuvent procéder avec la même impu-
dence qu'il y a cent ans, alors qu'aux yeux
de l'Europe ils faisaient aux Russes cet af-
front de créer des écoles où l'on enseignait
l'histoire de l'Allemagne et dont l'histoire
de Russie était rigoureusement exclue. Mais
aussi bien qu'il y a cent ans, ils possèdent
au suprême degré l'art de placer les leurs
dans les situations les plus avantageuses et
qui leur procurent le plus d'influence. Les
deux cinquièmes des charges à la cour leur
appartiennent; ils ccmstituent les trois quarts
de l'état-major général, sans en excepter les
grands commandements.
» Ils occupent presque exclusivement les

opulentes sinécures des grands établisse-
ments scientifiques : à l'institut des mines,
(1) A notre avis, notre correspondant voit la si-

tuation beaucoup trop en noir, et nous lui laissons
la responsabilité de ses assertions.

(néii.du Vaterland.)

où directeurs, inspecteurs et professeurs,
sont tous des Allemands pur sang, et où le
seul Russe de l'établissement est le pope :
à l'académie des sciences, où les Schiffuers,
les Koenigs, etc., etc., prétendent même in-
troduire l'allemand comme langue ofTicielle,
et où les comptes-rendus ne sont môme, pas
publiés en langue russe.
» Des lignes entières de chemins de fer

sont encombrées de Prussiens, qui ingé-
nieur, qui employé d'administration, bien
qu'ils ne.connaissent pas un mot de russe,
alors que des Butises du métier se morfon-
dent attendant d'être placés. On ne saurait
trouver un seul pharmacien russe dans tout
le pays, tous sans exception sont Allemands
et ne prennent que des élèves allemands,
afin que celte profession lucrative ne
sorte pas d'entre leurs mains. Ils s'efforcent
d'arriver aux mêines fins pour l'exercice
de la médecine ; ils prétendent également
accaparer les places de professeur ù l'Uni-
versité.
y> Les événements récents dont l'académie

dechirurgie« a été le théâtre, celle explo-
sion de haine des étudiants contre le juif
Xion, un enragé Prussien, ne sont que des
incidents de la lutte entre les deux camps
du carps enseignant. El ce n'esf pas d'au-
jourd'hui que date la lutte contre les aven-
turiers prussiens-qui assiègent sans cesse
les chaires russes. Il y a des années déjà
que les étudiants saisissent toutes les occa-
sions de manifester leur méconlenlemenl
contre les professeurs allemands de l'acadé-
mie de médecine. On sait que le professeur
Gruber, savant analomisle, n'échappa à un
charivari qu'après avoir déclaré qu'il était
originaire de Pra<.rue.
» Celte levée des boucliers n'est pas diri-

gée contre les Allemands indistinctement,
mais spécialement contre les Prussiens,
cordialement détestés, en raison de leur in-
solente présomplion, et qui ontfini par se
rendre toul-à-fail impossibles dans la so-
ciété russe, alors que des Allemands d'Au-
triche, du Wurtemberg et de Bavière ont
su se faire estimer et accepter. Mais ce qui
vient encore accentuer ce mouvement des
esprits et lui donner un caractère plus dan-
gereux, c'est la certitude qu'entre la Russie
et l'Allemagne une guerre est inévitable, et
qu'alors les Prussiens vivant en Russie se
signaleront par des services de même na-
ture que ceux que leurs compatriotes de
France rendirent à la mère-patrie lors de la
dernière guerre, avec celle circonstance ag-
gravante qu'ils sont ici incomparablement
plus nombreux. Parer à ces éventualités el
y parer à temps est le voeu le plus ardent de
tous les véritables Russes. On peut donc
dire que les beaux jours de l'émigration
prussienne sont comptés, et, je le répèle,
nous sommes à la veille de graves événe-
ments. »

Séennce du 2 février 1875.

PRÉSIDENCE DE M. BDFFET.

M. Beriaiild a présenté sur l'articlo 3 un ameri-
dernciil ainsi conçu :
« Pendant la durée des pouvoirs qni l;n sont

conférés parla loi du 20 novembre 1873, le maré-
chal de Mac-Malion est investi du droit de dissoudre
la Clianabre des députés.
» Il ne pourra exercer ce droit qu'une seule fois

avant l'expiration légale de son mandat.
» Le droit de dissolution, si la présente loi n'est

pas révisée, n'appartiendra pas aux présidents qui
succéderont au inaréctial de Mac-Mahon. »
M. le rapporteur de Veniavonnanl rendre compte

de l'examen auquel la commission s'esl livrée sur
l'amendement Wallon qui lui a été renvoyé liier.
La commission est d'avis :

1° Que le droit de dissolution conféré au Prési-
dent ne doit pas l'être au Sénat ;
2° Que ce droit doit être personnel au maréclial

de Mac-Malion ;
3" Que le principe de la responsabilité ministé-

rielle doit être appliqué ;
4° Qu'enfin le délai de trois mois indiqué par M.

Wallon pour la convocation des collèges électo-
raux, après la dissolution tie la Chambre des dépu-
tés, est trop court et qu'il convient, dans l'intérêt
de l'apaisement des esprits, de maintenir le délai
de six mois indiqué dans le projet de la commission.
En conséquence, la commission repousse l'amen-

demenl Wallon et accepte, par contre, le § Icr de
l'amendement Bertauld, mais à l'exclusion des deux
autres. (Mouvements divers.)

M. Herlauld 5o\xl\ml son amendement qui sanc-
tionnait la transmission des pouvoirs el accorde au
maréchal de Mac-Mahon le droit de dissolution,
parce que ce droit est la conséquence immédiate dfl
la loi du 20 novembre 1873. 11 faut attribuer des
prérogatives exceplionnclles à une situation qui est
elle-même exceplionnelle. Aussi je désire le droit
de dissolution aux successeurs du maréchal de
Mac-Mahon, parce que ce principe eslincompatiblo
avec le principe républicain.
En adoptant mon amendement, vous arriverez h

fonder la République, non la République de la con-
vention et des journées de juin 1848, mais la Répu-
blique que vous voulez et que je veux avec vous, la
République conservatrice.
M. Luro, députt5 du Gers, vient combattre tout

ensen)ble l'article du projet de la commission el
l'amendement de M. ISertauld. L'orateur reconnaît
au Président de la République le droit dé dissolu-
lion, mais il n'admet pasquece droit puisse s'exer-
cer sans le concours do l'uue des deux Chambres.
L'orateur reproche à la commission de persister,
malgré le vote acquis de l'amendemewt Wallon,
dans un système quasi-monarchique, alors que,
sous rciïet d'une pression irrésistible, la République
définitive est dans les institutions que l'Assemblée
élabore.
L'orateur poursuit en déclarant qu'il comprend

les regrets de ceux qui n'ont pu faire la monarchie,
mais ces regrets ne sauraient empêcher la constitu-
tion d'un gouvernement dont le pays à un pressant
besoin. (Applaudissements h gauche.)
Il y a,donc lieu d'espérer que les membres de

l'Assemblée, sacrifiant leurs préférences personnel-
les à l'intérêt général, feront au pays une conces-
sion opportune et contribueront à fonder le gou-
vernement de la République, non pas à une voix,
mais à vingt voix de majorité.
L'heure est venue de mettre un terme à une si

tuation qui paralyse l'Assemblée et la condamne à
une immobilité énervante. Cette situation n'a déjà
que trop duré. L'heure est venue de fonder enfin un
gouvernement qui ne soit plus !(? gouvernement
d'un parti. Un gouvernement ouvert à tous el au-
quel les,conservateurs puissent trouver accès.
L'heure est venue de fonder un gouvernement qui,
pour tout dire en un mot, puisse refaire ,1a France.
(Mouvement.)
L'orateur conclut en plaçant d'avance ce gouver-

nement sous les auspices et la protection el la
loyale épée du maréchal de Mac-Mahon. (Applaudis-
sements.)
M. de Meaux soutient l'avis de la commission,

qui a cru devoir maintenir ses décisions primitives,
malgré le vote de samedi dernier, parce qu'elle a
voulu rester sur le terrain de la loi du 20 novembre.
Le droit de dissolution qu'elle a accordé au maré-
chal.estune précaution que nous prenons contre
nous-mêmes, que nous prenons contre nos succes-
seurs. Nous avons voulu protéger le maréchal de
Mac-Mahon contre les entraînements du suffrage
universel. Aussi nous lui accordons le droit de dis-
solution que nous refusons à ses successeurs.
M. le duc de La llochefoucauld-Bisaccia, prenant

la parole sur la position de la question, déclare
que, désireux de donner au maréchal une nou-
velle preuve de confiance, il lui conféra le di-oit de
V dissolution et qu'il engage ses amis à voler dans le
môme sens.
M. Dufaurc remercie le préopinant de sa fran-

chise. M. de La Rochefoucauld entend se borner à
donner h la personne du maréchal un puissant té-
moignage de confiance. L'orateur et ses amis veu-
lent aller pluslom que le préopinanl et que la com-
mission elle-même; à leurs yeux, la loi actuelle a
un caractère essenliellemenl général, et c'est en
vain que la commission prétend la restreindre à une
simple loi d'expédient. Aussi, en s'associanl au
vole de confiance auquel M. le duc de La Rochefou-
cauld faisait allusion tout à l'heure, l'orateur en-
tend donner à ce vote un caractère général,
en ce sens qu'il ne s'appliquera pas seulement
au président actuel, mais encore à ses succes-
seurs.
Le droit de dissolution constitue une prérogative

grave, et même, jusqu'à un certain point, une inno-
vation. Mais l'oraleur ne pense pas quô la Républi-
que que l'Assemblée organise-en ce moment doive
être calquée exactement sur le moule des anciennes
Républiques ou sur celui des autres Républiques
existantes.
Cette République doit être entourée d'institutions

conservatrices.
L'oraleur recommande donc énergiquement à

ses collègues de voter l'amendement Wallon. Cet
amendement répond à toutes les exigences, à
tous les besoiui \ il est digne de prendre place dans
la loi.
L'oraleur conclut en émettant le voeu que le

projet soit volé jusqu'au bout. Le gouvern
dit-il, est énervé, le pays est inquiet des inr^"'''^
audacieuses qui s'agitent. Nous n'avons
moyeu de fortifier le gouvernement et \ie
le pays, c'est d'achever au plus tôt l'oenv
tulionnelle.
M. de Venlavon , rapporteur, continue à

ser l'amendement Wallon ; et M. Bertaui^^^^^'
suite du discours .Dufaure, retire son ^ ' ^
ment.
M. le président annonce que M. Depeyre 1 •

déclaré qu'il reprenait pour son propre co"'^
l'amendemejit abandonné par M. Rertauld M*"?'"
peyre demande la priorité pour cet amender^ "
M. Wallon, de son côté, réclame la pri^"''

pour son amendement. ^
L'Assemblée, cousullée sur la question de pr'

rité, décide que l'amendement Wallon a Ir,
rilé. '
M. de Chabrol demande la suppression jg

le premier paragraphe de l'amendement Wall
de ces mots : « sur l'avis conforme du Sénat »
La suppression demandée par M. de Chabrol

mises aux voix et rejetée.
Est adopté le premier paragraphe de l'amenj

ment Wallon (droit de dissolution sur l'avi ï
Sénat). ""
Le deuxième paragraphe porte délai de iroj

mbis pour la convocation des électeurs.
M. Leurent demande lafixation de ce délai à •

mois.
La mention Leurent est rejolée.
Le deuxième paragraphe est adopté.
Un scrutin s'ouvre sur renseinble de

ment Wallon.
Nombre des votants.
Majorité absolue.

Pour l'amendement Wallon,
Contre,

L'Assemblée a" adopté.

l'amende.

350

243

Clîr«sii(|ye Lôcak el de i'diiesl.

NOS DÉPOTÉS.

C'est par erreur que, dans notre numéro
du 3 février, nous avons omis le nom de
M. Henri Delavau sur la liste des députés de
Maine-el Loire qui ont voté contre l'amen-
dement Wallon.

Scrutin sur le deuxième amendement
Wallon (droit de dissolution) :
Ont volé pour : MM. le vicomte de Cu-

monl, Mnidé, Max Richard.
Ont volé contre : MM. le comte de Civrac,

J. de la Bouillerie, Mayaud.
Se sont abstenus : MM. Chalelin, Dela-

vau, Joubert, comte de Maillé, M o n t r i e u x.

Un honorable négociant d'Angers, M.
Gasnier, vient d'être vicfime d'un triste acci-
dent de voiture. Jeudi dernier, dans la soi-
rée, celle dans laquelle il se trouvait aélé
rencontrée par un autre véhicule, cl le choc
a été si violent que M. Gasnier, projeté sur
la roule, a dù être transporté à son domi-
cile, où il a rendu dimanche le dernier sou-
Pir. (Courrier d'Angers.]

Encore un meurtre dans Maine-et-Loire,
et dans l'arrondissement de Segré. Quand
nous serons à dix... On nous mande de
Chazé-Henry que dimanche 31 janvier,
après boire, les nommés Pascal PieletJean
Orain, tous deux journaliers aux fours a
chaux, se sont pris de querelle et n'ont pas
'lardé à s'engager dans une rixe violente.
Orain, jeune el vigoureux, s'esl armé d'une
pelle dont il a porté à la tête de son adver-
saire un coup qui a renversé ce dernier mort
sur la place. L'auteur de ce meurtre a été
mis à la disposition de la justice.

Il y a des gens qu'aucune mauvaise ac-
Uon ne rebute ; témoin cel individu q"'»
dans la nuit de mardi à mercredi dernier,
s'introduisait sur la ligne du chemin de ler
du Mans, à un kilomètre de la gared'Etn-
ché, arrondissement de Baugé, arrachait le
poteau hectométrique n» 4 et le plaça»' en
travers sur la voie, au risque de déterminer
un terrible accident. Heureusement,
chasse-pierre de la machine du preffliej
tram qui descendait sur Angers lança ce
obstacle à huit ou dix mètres sur le ÇOfe'
L'auteur de ce fait s'est soustrait jusqu'il"
toutes recherches.



La mort de dom Guéranger, abbé de So-
lesmes, est une grande perle pour l'Eglise
et pour la science. Né au Mans, en 4 806, il
était entré, après la révolution de 1830,
dans la vie religieuse, au monastère des Bé-
nédictins, qu'il gouverna pendantde longues
années. Théologien, liturgisle, érudit, écri-
vain, dom Guéranger a donné toute sa vie
à la piété et au travail. Ses oeuvres demeu-
rent pour la défense des principes, pour
l'honneur des lettres françaises. Il a sou-
tenu les glorieuses traditions de son ordre,
et sa mémoire y sera en vénération.

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE.

Audience du février.
Si nos ennemis, messieurs les Prussiens, sont

partis de France, emportant nos pendules et nos
bijoux, ils ont laissé au milieu de nous quelques
compatriotes du sexe faible qui manifestent le
même goût pour les objets de bijouterie. De ce
nombre est une Bavaroise, dont les exploits so sont
produits dans l'arrondissement de Saumur.
Marguerite Braunnecker , c'est le nom de l'ac-

cusée, est entrée, il y a cinq ans environ, au ser-
vice de M. et M"" de la Frégeolière, à Saint-Hilaire-
Saint-Florent. Pendant son séjour dans cette mai-
son , ses maîtres constatèrent, mais sans la soup-
çonner, la disparition de draps, mouchoirs , cou-
verts d'argent, une bague en or.
En janvier 1873, M. Méhouas, notaire à Saumur,

la prit comme domestique; et là, comme chez
M. de la Frégeolière, des objets de valeur devinrent
introuvables, entre autres une bague or et diamant,
d'une valeur de 120 francs. Puis guccessivenient,
la garde-robes de M"' Méhouas fut mise à contri-
bution. Deux robes, dont une enmousseline brodée,
furent également détournées. Entre temps, l'Alle-
mande déménageait plusieurs de ses malles.

Cette circonstance attira l'attention de la maî-
tresse. Elle procéda à une visite dans la chambre
de la tille Braunnecker, et l'on découvrit alors le
pot aux roses, c'est-à-dire des objets de toutes
nature, dentelles, broderies, les robes signalées
plus haut, un coffre en bois sculpté, des bandes
de tapisserie, des coupons d'étoffes , des jupons,
des boutons de nacre, etcf; quant aux bijoux, nulle
trace.
En vain l'accusée a-t-elle prétendu que la plu-

part des dentelles et broderies lui avaient été don-
nées par ses premiers maîtres ; elle a reçu à celle
allégation un éclatant démenti.
En présence de la saisie opérée, et malgré ses

dénégations, le doute sur sa culpabilité n'était pas
possible. Aussi la tâche de l'organe du ministère
public était-elle facile.

Celle de la défense était plus ardue, et M® Affi-
chard, dans une plaidoirie éloquente, a essayé
d'apitoyer le jury sur la Teutonne aux doigts cro-
chus.

Ça été en vain, car le verdict a été affirmatif
sur la question de ctlpabilité et muet sur celle
des circonstances atténuantes.
La Cour a prononcé une condamnation à la ré-

clusion pendant 6 années avec dispense de sur-
veillance. (Courrier d'Angers.)

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la coU'
sopmation du 2 au 29 janvier.
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Faits divers.

A l'occasion du suicide d'un sergent-major, le
général Espivent de la -Villeboisnet adresse au 15®
corps d'armée un ordre du jour condamnant sévè-
rement la funeste manie du suicide qui depuis quel-
que temps tend à se propager dans les garnisons.
« Le spldat qui attente à ses jours, dit M. le géné-
ral de division, commet une lâcheté, sa vie ap-
appartenant à Dieu et à la patrie ensuite. »
M. le général Espivent a décidé que tout mili-

taire qui se sera suicidé sera honteusement enterré
la nuit sans honneurs et sans suite.

Voici un fait aussi étrange que malheureux : un
chasseur tué d'un coup de fusil parfion chien.
Invité par quelques amis à une partie de chasse,

le sieur D..., propriétaire-cultivateur au Pelit-
Courcelles, de retour chez lui, voulut enlever la
charge restée dans son fusil, et plaça cette arme
entre ses jambes.
En ce moment, son chien, qui était resté en ar-

rière avec un voisin, entra brusquement, bondit
vers son maître et sauta après lui pour le ca-
resser. Le cuUivateur le repoussa.
Dans cette lutte, l'animal posa sa patte sur la

gâchette du fusil, alors armé, et dont le double
canon était tourné vers le sieur D.. . Le coup par-
tit.
Le plomb, faisant balle, entra sous le menton

du cultivateur et pénétra dans la tête. Le sieur
D... s'affaissa aussitôt. Ses voisins et amis, qui
arrivaient à ce moment, furent témoins de l'acci-
dent, mais ils n'eurent pas le temps de l'empêcher
et ne purent que constater là mort.

»
* *

On écrit d'Allègre (Haute-Loire), on date
du 27, à la Gazette d Auvergne :
« Dans la soirée du 24, deux gendarmes de la

brigade de Fix-Saint-Geneys quittaient Vernassal,
oiiils venaient de dresser une contravention à un
cabaretier. A la sortie du village, ils s'entendent
injurier par cinq ou six individus qui les traitaient
de propres à rien, canailles, etc.
» Quoique n'étant que deux contre six , les

courageux représentants de la loi n'hésitent pas :
ils se retournent et courent sus à leurs insulleurs
qui s'empressent de fuir et vont se réfugier dans une
grange.
» Les gendarmes les y poursuivent ; mais les

vauriens s'étaient barricadés en dedans.
» Ce que voyant, l'un des gendarmes (nommé

Boursigot) se met en quête du propriétaire de la
grange pour lui enjoindre de l'ouvrir à l'autorité.
» Pendant qu'il vaquait à cette recherche, les

insulteurs, voyant le second gendarme (nommé
Andréi) resté seul, entr'ouvrent la porte. Andréi
s'en aperçoit et saisit au collet le premier buste
d'homme qui apparaît. Sentant une résistance dé-
sespérée, il affermit son étreinte et appelle son
camarade Boursigot au secours.
» Celui ci accourt, mais pour voir disparaître

derrière la porte, qui se referme aussitôt, le gen-
darme Andréi, entraîné dans la grange par l'un
des agresseurs, qui n'était autre que le propriétaire
de la grange lui-même, un nommé Gondole, âgé
de 48 à SOans, et doué d'une force herculéenne.
» Pendant que le gendarme Boursigot heurtait à

la porte et essayait, mais en vain, de l'ébranler,
le gendarme Andréi recevait au front un coup de
bâton qui l'étendait à terre. Terrassé sur le sol,
il ne tarda pas à recevoir d'autres coups aussi
violents.
» Il se dégage alors dans l'obscurité comme il

peut, prend son revolver et en décharge un coup
en l'air.
» En réponse il reçoit un nouveau coup de

bâton ; sur quoi il lire un second coup de revolver,
mais, cette fois, dans la direction d'où le coup de
bâton lui avait paru venir.
» Cependant, sous les efforts réitérés du gen-

darme Boursigot, la porte avait enfin cédé. Bour-
sigot s'élance dans la grange, allume une lan-
terne...; à cette vue, les lâches assassins s'enfuient.
» Mais le gendarmes Andréi, malgré ses bles-

sures, malgré le sang qui l'aveugle, poursuit Gon-
dole et l'atteint.
» Gondole se démène comme une bête fauve :

toutefois, grâce à leurs efforts combinés, les deux
gendarmes le garrottent, réquisitionnent une voiture
et l'emmènent ainsi ficelé, poussant des vociféra-
tions de rage, jusqu'à Fix-Saint-Geneys.
» Le lendemain, 2S, la gendarmerie a pu mettre

la main sur les quatre principaux complices de
Gondole.

» Quant au gendarme Andréi, on espère qu'il
en sera quitte pour garder le lit pendant huit ou
dix jours. »

»
* *

Les moustaches, que la guerre avait mises à
la mode parmi les avocats , sont redevenues au
palais un signe de réprobation aux yeux des ma-
gistrats, eux qui jadis portèrent de si belles barbes
et de si belles moustaches.
Les jeunes membres du barreau parisien font

des visites aux présidents des assises pour obtenir
des causes d'office dans lesquelles ils puissent bril-
ler. La réaction contre la moustache vient de
commencer, et on a vu par un exemple récent, qui
fait du bruit au palais, qu'il ne faut pas se présen-
ter devant les présidents avec du poil à la lèvre
supérieure, serait-ce du follet. On ne donne plus de
causes aux gens à poil, et il est des avocats assez
indépendants pour perdre des causes plutôt que
leur moustache.

LA MORT D'UN KMPEREUR CHINOIS. — DEUIL
ET FUNÉRAILLES.

A propos du jeune empereur de Chine ,
Toung-Chih, qui vient de mourir à l'âge de
dix-neuf ans, voici, d'après M. Jules Gas-
tine, de Paris-Journal, de curieux détails sur
la manière dont le Céleste-Empire porte le
deuil de ses monarques :
^ Les bonzes pleurent dans les églises, les monu-
ments publics sont tapissés de tentures funèbres.
Le palais comme la chaumière se ferment en signe
de douleur. Le Fils du Ciel n'est plus, et la terre
verse des larmes.

Pendant trois mois, dans tout l'empire, fonction-
naires publics, nobles, lettrés, bonzes, bourgeois,
artisans, gens de la ville et de la campagne, portent
le deuil. On ne se rase plus la tête. Une chevelure
rude, hirsute, s'amasse sur le crâne poli, rafraîchi
chaque malin d'ordinaire par le rasoir , et dont la
netteté fait l'orgueil de tout bon Chinois. Des
mèches désordonnées ne tardent pas à s'échapper
de la calotte de soie noire, — et la queue elle-
même, — la longue queue tressée, cultivée avec
tant de soin, semble partager l'émotion générale.
On la néglige, et elle prend des airs penchés et
mélancoliques.
Pendant quinze jours, les tribunaux sont fermés ;

on ne juge plus personne ; les magistrats ne quit-
tent pas leur maison et passent le temps à prier
avec leur famille ; les affaires sont suspendues ; on
ne donne plus d'audience ; les grands personnages
arrachent le cran rouge qui orne leur chapeau de
cérémonie, se débarrassent de leurs décorations,
remplacent les franges d'or de leurs vêtements par
de simples galons blancs, et leurs fines boites de
soie noire par de grossières chaussures de coton.
Pendant quarante-neuf jours, les portes des tem-

ples sont tendues d'étoffes blanches, et sept jours
et sept nuits entières, dans toutes les provinces de
l'immense empire, les prêtres prient en musique
pour le repos de l'âme du souverain mort, et de-
mandent au génie civil qui protège l'empire de
veiller sur la nation abandonnée.
Les seules personnes qui se réjouissent en Chine

de la morl d'un empereur, ce sont les criminels.
N'en est-il pas de même dans bien d'autres pays ?
Mais la joie des scélérats de Pékin est du moins
motivée. On fait grâce de la vie aux condamnés à
mort, et les prisonniers condamnés à moins de
trois ans sont mis en liberté.

Fort bien ; mais voilà des gens qui doi-
vent passer leurs journées à souhaiter la
mort de l'empereur. En revanche, on a exé-
cuté le chef des médecins de la cour.

Donnons encore quelques renseigne -
ments sur les funérailles :
Les funérailles d'un empereur chinois ne sont

pas aussi pompeuses qu'on pourrait le supposer,
eu égard à la perturbation que sa mort jette dans
son empire.
Voici à peu près comment on procède, et ce cé-

rémonial varie fort peu, les Fils du Ciel étant avant
tout des hommes de tradition :
Le cercueil, couvert de drap rouge, sans orne-

mentation, est enlevé par des porteurs ordinaires.
Le cortège, fort modeste, se compose de soldais
ayant des étendards, de quelques officiers subalter-
nes suivis de leurs domestiques, tout cela mar-
chant sans grand ordre.
Les ministres et les officiers supérieurs se ren-

dent avec le nouvel empereur, le successeur du
précédent, à la première station de repos pour re-
cevoir le cercueil, devant lequel ils se prosternent
à plusieurs reprises, et les salutations durent jus-
qu'à ce que le corps soit arrivé au cimetière de
rOuest, à 5 werstes de Pékin«

Hien-Foung, le père de toung-Chih, fut enterré
dans le cimetière impérial de l'Est, situé à la même
distance de la capitale que le premier, sur la route
du Palais d'Efe. C'est donc au cimetière de l'Ouest
que sera enseveli Thoung-Chih, car il est d'usage
en Chine de changer alternativement de sépulture
pour les restes des empereurs.
Cette simplicité a lieu de surprendre chez un

peuple aussi amateur de bimbeloteries, de gloriole
et de fumée que le peuple chinois ; mais les Fils
du Ciel désirent que leurs sujets ne consacrent que
des sommes minimes aux obsèques de leurs parents,
et ils sont les premiers à donner l'exemple.

* *

Un moyen nouveau de se procurer un mari.
Le Seymour Star, journal de l'Etat d'Indiana,

publie l'historiette suivante qui a eu son dénoû-
ment le 1" janvier.
M"« Minnie Clarence eut la bizarre idée de se

mettre en loterie à 50 cent. (2 1. 50) le billet.
Les premiers jours, on prit la chose pour une

plaisanterie ; mais lorsqu'on sut que la proposition
était de bonne foi, les amateurs affluèrent et au
bout d'une heure tous les lots furent enlevés.

Ceux qui arrivèrent trop tard offrirent même des
primes pour se faire céder les numéros distribués.
M"" Minnie est une charmante beauté de dix-

huit printemps, orpheline d'une famille honorable
et appartenant à la meilleure société de l'Etat. Elle
était sans contredit la belle de Seymour, ainjée et
admirée par ceux qui l'approchaient et probable-
ment enviée par les jeunes filles, ses rivales. Elle
est d'un blond doré, de formes irréprochables,
d'une constitution vigoureuse, et possède des yeux
ravissants.

11 ne faut pas oublier que, dans la loterie, elle
laissait au gagnant le choix de la prendre ou de la
laisser on se réservant la même faculté. i
Parmi les détenteurs des billets, il y en avait

sans doute plus d'un qu'elle aurait refusé s'il avait
gagné ; mais, assurément, parmi les joueurs il ne
s'en trouvait pas qui en eût fait autant.
L'heure du tirage arriva. Tout le monde était

là, anxieux, attendant la décision du sort.
M"® Minnie assistait k l'opération.
Elle se tenait debout, s'appuyant contre un de-

vant de boutique, fort élégamment mise, ne pro-
nonçant pas une parôle, ne trahissant pas le moin-
dre signe de préférence pour l'un ou l'autre
des prétendants, sauf un léger éclair dans ses
beaux yeux, lorsqu'un gars bien taillé ven'ait à
secouer le cornet des dés. Les noms furent appe-
lés les uns après les autres et chacun , d'une main
nerveuse, secoua la boîte mystérieuse qui contenait
sa destinée.
11 n'en restait plus que trois. Jusqu'à ces trois,

le plus haut chiffre amené n'avait pas dépassé 38.
Vint le tour de Lynn Falconer; c'était un jeune
blond, vigoureux et adroit, un travailleur rude à
la besogne. ,
Il remua les dés, excité par le regard enchanteur

de la jeunefille, et amena 46. Ce coup de dés pro-
voqua un mouvement si considérable, qu'on put à
peine compter les coups des deux derniers joueurs,
et le prix fut adjugé à Lynn Falconer.
Miss Minnie s'avança, prit le bras du vainqueur

et quitta la place au milieu des applaudissements.
Ils se rendirent à la maison du père de Lynn,

où la jeune fille, qui n'y était pas connue aupara-
vant, fut présentée.
La jeune fille fut ensuite escortée jusque chez

elle, et tout porte à croire que le mariage ne trou-
vera d'opposants ni d'un côté ni de l'autre.

dernières Nouvelles.
ASSEMBLÉE NATIONALE.

Versailles, 3 février, 4 heures.
Séance d'hier mercredi. — L'article 4 est

adopté après suppression du mot : « maré-
chal. »
M. Paris explique la clause de révision

qui résulte de l'amendement de M. Wallon
et de celui de >1. Dufaure combinés ; elle est
adoptée.
Après quelques observations de MM. Ba-

ragnon, Paris, Gambetta, M, Ravinel retire
son amendement qui fixait à Versailles le
siège du gouvernement. M. Giraud le re-
prend et M. Wallon parle contre.

L'Assemblée passe au vote par scrutin sur
cette question.

o heures 10.
L'amendement Ravinel est adopté par

332 voix contre 337.
L'ensemble du projet est adopté par 521

voix contre 4 81.
Poui^ les articles aoa signés P. GCDBXI

Irî
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TA MODE ILLUSTRÉE i
Journal de la famille, covnplQ déjîi seize ans

d'existence.
Public par la maison FIKMIN-DIDOT , son succès

assuré, dès le début, a toujours été croissant, puis-
que ce journal a atteint en France ua nombre d'a-
bonnées sans précédent et qu'il est traduit dans
toutes les langues. Par sa rédaction intelligente ,
par la précision des patrons en grandeur naturelle
et 1 exactitude scrupuleuse des explications, la Mode
Illustrée permet à chaque mère de famille de faire
de véritables économies en exécutant les travaux
même les plus difficiles.

Charmant cadeau à faire et qui se perpétue toute
l'année, ce journal ne peut donner aux jeunes lillcs
que le goût de l'ordre et du travail, grâce aux excel-
lents conseils de la rédactrice M"»" EMMIÎLIWK
RAYMOND.
Un numéro spécimen est envoyé gratis à toute '

personne qui en fait la demande par lettre affran-
chie.
On s'abonne en envoyant un mandat sur la poste,

à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT FRËRES , FILS
ET 56, rue Jacob , à Paris. On peut aussi en-
voyer des timbres-poste : dans ce cas, il faut ajou-
ter pour chaque trois mois un timbre de centi-
mes, soit 4 timbres pour l'année.

PRIX POtlll LES DÉPARTEMENTS :

1" édition : 3 mois, 3 fr. 50; 6 mois, 7 fr.; 12
mois, 14 fr.

4° édition : avec une gr. coloriée chaque numéro :
3 mois, 7 fr. ; 6 mois, 13 fr. 50 ; 13 mois, 25 fr.
S'adresser égalemenl dans les librairies des dépar-

tements.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux
annonces la combinaison avantageuse de
crédit musical et litti^raire offerte par la mai-
son Abel PILON, de Paris.

LIBRAIRIE lIACIiETTE ET (>.
boulevard Saiiit-Geruiain, 79, Paris,
Dictionnaire de la iangiie

française, par E. LimÉ, de l'Académie
j trançaise, ouvrage entièrement terminé,
I est publié en livraisons à 1 fr.

L'ouvrage completformera \ 10 livraisons.
11 parait un fascicule le samedi de chaque
semaine,'depuis le 15 février 1873.
Le 103° fascicule, Tii E à TOP, est en vente.

palions, diarib(''e, dyssenterie, coliques, pbihisie,
ffiix, a.sihftie. t';louir<?rnerii.s-, élourdiKSsemenis.
oppre.ssion, c.onge.slion, névrose, iiisorotiies, mé-
lancolie, diabèlK, faiblesse, épuisemeni, anémie,
chlorose, loits tiésordre.s de la poitrine, gorge,

I haleine, voix, des bronches, vessie, foie.rciiis ,
, iiiteslitis, niiiqueiise, cerveau cl siiiig. —75.(100
cures .'i)itiij( l̂|('s, j cdinpris relies de Madame la
Duchesse de Casilesluart. le dtic lU' l'Ioskow,
Madame la imu qnise de Bréhan, Lord Sliiarl de
Decit's, paie d'Anglelerre. eic., etc.

Cure N° C5 511.
Vervnni. le '28 mars 18r.G

Mmisieui',— Ilici) soil hi''ni ! volie Ik'v.ilcsctèie
rn'ii siuivé la vie. Mon ictnpérameiil, naliirell(;me(il
l'ijible, éi.iii riiiiii^ |i,ir .siille d'iuie dyspcp.sle de
!)uil aii.s, iiiiiiéi! .' ûns résultat favorable par les
méili ciiis, qui (h ĉlnraiciil que je n'avais plus que
quelqui's mois y vivre , quand l'émineiile vertu de
votre Uevalescière m'a rendu la santé.

A. BIIUNEUIHTE, curé.

Plus nourrissante que laviiwule ell
encore 50 fois son iW ix en raéderm»
i//i kil., '2 fr. 25 ; 1/2 kil., 4 fr.; bn,,'

0,0 fr. - l>'^niscuilsdel{evaiescièrel \ .'^kj ''
4. 7 et CO francs.-I.bEonîvtoeis,codnetre2 bIVon. 2d5ecn.ao; siliiieee,v5lae7lse6shTcoaiîièf'ciZlni fi' ,IV. franco. - Df^pôi àSau„u,r. cIiU m '/'^«t
épicier, riieSaiiil-Jean; CONDIUNN ^
rue d'Oiléans; M. BKSSON , PHARUSN
la Bilange, et chez les phavnueinis MI'd,',
Du BAUHY FL C% 20, place Vendôme \ .

CHEMIN DE EEU DE [

reudue sans médecine,
sans purge et sans

frais, par îa délicieuse farine de Sacté de Bu Barry, de
Londres, dite :

Vingt-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspept îef^.

vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaucs.
vents, aigreurs , acidités. pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-

Cure N» 78,3G4.
M. cl iM'"' l.éger, de Maladie de foie, diarrhée

tumeur el vomissements.

Cure N" 08,471.
M. l'abbé Pierre Casielli, (VEpuisement complet,

,i ràge de qnatre-viiigl-einq ans; la Uevalescière l'a
rajeuni. « ,1e prêche , je'confesse, je visite les ma-
lades . je fais des voyages assez longs à pied, et je
me sens l'esprit lucide et la mémoire fraîche. »

POITliiHs

fescrvîec tri»lvcr.

Départs de Saumur pour Poitiers :

5 heures 50 minutes du matin.
11 _ » - —
(i - 10 - du soir.

Départs de"J'oùters pour Sauinnr :

5 lieures|40 minutes du matin
10 - 40 -
5 — 35 — du soip.

Tous ces trainslsont omnibus.

P. •GODET, propriétaire-ç/érant.

GOUES DE Là BOURSE DE PAllîS Bïï 5 FEVRIER 1875.

I Valeurs au comptant.
3 7o jouissance l"juin. 72. .
4 1/2 °/o Jouiss. mars; . . . .
4 jouissance 22 septembre,
5 °/o Emprunt 1871
Emprunt t87 2
Dèp. de la Seine, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, i % • • • •
— 1869, 3 % t. payé.
— 1871,3% 70 fr. payé

Banque de France, j. juillet.
Comptoir d'eicompte , j. août
Crédiiagricote, 200 f. p. j. juitt
Crédit Foncier colonial, 250 fr.
CréditFonder.act. 500f.250p.

Dernier
cours. Hausse

Oi » 1 n
9i 35 » 35
78 6 » N

)) i. B »
100 80 » flO
2-21 V » n
iil 25 ' 8 »)

i75 fl » i>
310 » 3 »
276 » 50
3805 t>20 »
6.'50 h 0 »
i70 » 0 B
£60 0 0 »

8Gô 6 15 »

It.iisse.

3 75

15

Valeurs an coiaptant.

Soc. gén. i3c Créilil induslrie! cl
i-omiii., lis fr. p. j, nov. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autiiche . . .
Cliarentos, 400 fr. p. j. août. ,
Est, jouissance nov
Paris-Lyon-Médilcrr. , j. nov.
AJidi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet . . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Compagiiie parisienne (lii Gaz
Société Immobilière, j. janv.
C. sén. Transatlanli<iue. j. juill

OoriiiiT
c o u r s .

H a u s s e

t

liulssc. Valears au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

Canal de Suez, jouis.s. janv. 70. 5 1 5 t 5 0 0 a
C95 „ 0 1) » n Crédit Mobilier esj).. j. juillet. 7 3 5 0 3 0 » » »
4 3 2 5 0 1 •25 » D Société aulrieiiienDC. j. janv. . 6 5 2 5 0 1 2 5 1» D
5 5 5 0 i 5U » H
3^ 0 B » » r> » OBI.iG.\T!ONS.
5 a 5 B 0 ilh B B
8 9 0 2 5 a 7'. i> ® 1Orléans 3 0 0 » » * » D
6 4 0 2 5 1 i> « Paris-Lyoïi-Mciliierratiée. . . 2 9 4 » 9 » » »

1 1 1 5 )) 7 f>f) D » Est .... Î 9 0 D » « » »
« 0 2 5 0 5U

,
» Nord •291 5 0 » » D »

5 7 8 7 5 K u t 2 5 Ouest 2 8 9 n » » D »
n » B 0 •> Midi 2 9 4 » » » D »

8 9 0 0 5 » u » Dcui!-Chari'B;cs ; Ï 7 5 n » » I) »
0 0 » t 0 » Vendée 2 4 6 a D » O

2 2 0 » n » )) y> Canal de Suez 4 9 9 B ]f> » » D

"""""" ""' " ŝa'isisji,
CHEMIN DE FER D'ORLÉAfiS

(iAME DE A11 911; E '
(Service d'hiver, 2 novembre 187/,

aEPASTS 0£ SAlMUa VERS AH6ERS.
3 tiirarcj 08 miuuiej du niiitln, express-posit,

_—~— 031i5213 -——— —
s—o—ir, ("osu'pairrnreiélJstMesâ. Às,n'ije,,'

eumibus.

DÉPARTS DE SAUMCH FERS TOURS.
3 tieurei 04 minutes du matin, omnlbus-min^
8 — 20 — — omnibni,j
9 — 50 — — cipresi.
12 — 38 — lotr, omnibus.
4 - 44 - _
10 — 28 — — eiorest-pojii),

Le Iraln d'Angers, quis'arrêlc iSauwur, arrlveiieb.Hi,

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE GUILLON^

Les créanciers de la faillite du
sieur Guillon, Louis, marchand de
fourrages, demeurant à Doué, sont
de nouveau prévenus que la vérifica-
tion des créances de celte faillite aura
lieu , le mardi 16 février 1875, à
midi. en la chambre du conseil du
tribunal de commerce de Saumur.

Le commis greffier assermenté,
(61) L. BONNEAU.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE BERSOULLÉ.
Les créanciers de la faillite du

sieur Bersoullé, marchand de bois
à Saumur, son! invités à se présenter,
le 22 février 1875 , à neuf heures du
matin , en la chambre du conseil du
tribunal de cummerce de Saumur, à
l'effi t de délibérer sur la formation
d'un concordat.

Le commis greffier assermenté,
(G2) L BONNEAU.

Elude (le M" GALBRUN, notaire
à Montreuil Bellay.

A L'AMIABLE ,

•.ta» m ' w -jbs

Situés communes de Brossay
el de Cizaij,

D'utie contenance d'environ 25 hec-
tares,
Appiirlenaiit à M. el M"" Berle, et

M M"'° veuve Lemolne , propriétaires
à Brossay.

S'adrt's.ver à M. BEnTu* on à M°
GALBRUN, notaire. (C))'

m^ M (;ilâi{Plti.\'Y-LE-SE(]
CLOS DES BBULONS

Premier crii. — Récolles 1873
et 187-^.

S'adresser à M"" veuve CtiAjiPNEt;^-
FOUQUET, propriétaire, rue de Bor-
deaux , n" 38, ou à VarraiD-ï, maison
Fouquet. (52)

mi
jm. JBac^ «T-J ^

Bue des Païens , 10.
S'adresser à M' LAUMONitiR , no-

taire. (54)

A VENDUE
S'adresser à M. PICIIAT, quai du

Gaz, '50J

'm:^ ao© sau -îs-ï: :iaî"®î,
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ecole
des Frères. (,W7j

M« BEAUBEPAIBE , avoué à S,.n-
mur, ôcmiiiwde «w cAere.

son ii!!A-
oiîiîs. fi IV.

- cPalcuess qeufeH-
î'Iiuile. Ni di'goùt, fii renvois. GON-
SEIM.KES en toutes saisons. Expédit.
l'ans, phurm îcie de l'Europe, me
d'Amslcrdiun , 31, Défiôi à Saiimiu :
pharmacie l'erdiiau , pharmacie Bril-
la'z Girauil. (551)

FAilE!()B B'EEHE '
de PASQUIS':R . rihannacien , rw-

du .ilarché-Noir , Saumur.
Ci'llc encre es! !i;;illérab!e e! n'o-

xyde pas les (ilinnes mélalli<i|i!es.

• L. IlUET,

Rue de Fcnct, maison Alleaume,
A SAUMUR.

A rhnnueiir d'infirmer MM. les
amateurs qu'il se chaige d'empailler
toutes sortes il'animaux d'apics les
procédés les jilus connus c! les meil-
leurs.
Il construit ég;ilemeiil des arbres

artificiels avec oiseaux , pour l'orne-
ment d'appartcmenls.
•'.e tout 5 des conditions très-avan-

tageuses. (202)

M' LAUMONIER , notaire à Sau-
mur, demamle im \>eUt clcvc.

LE

r ' ij
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

i'iiraissaiiî cliaipie semaine avec IG
pages de U'Xle el gravures inédites
et un morceau (h^ musique.

ABONNEMENTS:
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 Ir.
Par un mand.iî sur la poste, au

nom de l'Administrateur,place SAINT-
ANDHB DES-ARTS, I !, à Paiis.
i>a collei'tion se, coiiipose aclueile-

meiit de 30 volumes renfeimaiil les
ouvrages des meilleurs auteurs l on-
tempnrains.
Le volume broché poiu Paris .'ï fr
d° pour les dépaiifineuls â fr

LAVELOUTINE
est me pondre de Bh spéciale

préparée m bismuth,
par conséQuent d'une action salutaire

sur la peau.
M» est adhérente et inmsible,
aussi donne-t-elle au teint wu

fraîcheur naturelle.
Ch. FAT, INVmTSVB.

POMMADE SATIN
Pour conserver auxmains la souplesse

la douceur et les préserver
des gerçures et autres accidents

provoqués par le froid.
9, rue de la Paix. — Paris.

HERNIES
CHUTES ET DÉVfATtCNS DE L'UTÉRUS

«n r̂lson rodicnle en S Joan— aana
r»r le spécifique anii-hernigue de Fleuiiy, phârmaeim

•tt Mans, rue Napoléon, 10 (Sartht).
Ce précieux médicamenl, nou\eau dans la thérapeuUqi»

médicale, est facile îi prendre, agréable au goût el ne peut
ftuire dans aucun cas. Tonique et analeptique puiaunt, il
fortifie les santés les plus délicates.
Traitemoui ordinaire complet pour adnlt*. . . 80 fr,
S^'aaress êr directepmoureennfta,nts,à•i'i.nve3n0len9r pour Iw

luments, ou dans les bonnes pharmacies.
(Ajouter un timbrrpour la répoua)

Mèa« miisui, ^ i / i tM infaillible p«r Im IIWMII,

JOURNAI. ILLUSTRÉ DESDAMES
PREmiÈRE ÉDITIQii I E' ÉDITION DE LUKE

Donnant par an 24 niimé- Donnant les mêmes èlè-
ros, 2.000 gravures, 200 pn- fiA ments que la première bâi-

llon , plus 30 gravures (lolo-
riées.

Paris. Départ»".
Un an 15 fr. 18 fr.

Irons, 400 dessins de brode-
ries.

P.iris. Dépariera".
Un an. ... 6 Ir. » 8 f. »
Six mois...
Trois mois. 50 4

2
8 fr.' 10 Ir.
4fr. 5fr.

Six mois...
Trois mois.

ENVOI DE NUMÉROS SPÉCIMENS GRATIS.

r ^ a x - i s , J . B A X J I > r i Y , é d i t e u r.
"On .s'ahonne ehrz M. MILON, libraire & Saumur.

CINQ FRANCS PAR' MOIS
JUSQU'À CENT FRANCS D'ACQUISITION

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt itwu*
CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL

ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, è- Pari»
EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE

DUFOUR. Grund Attaa uuivernel, le plus com-
plet de tous les atlas. 90 »
— Gi'ftiiiio <-nrto d« Fraiio«, montée sur toile

en rouleau pour l ureaux. 25 »
MICHEI.ET (J.). ilisloira do Fruuc. ol do In

névululiou, 23 vol. in-80. 138 »
DAKIÎSÏE, gruncî prix Qobert en 1867 et 18««.

Nuiivctlc HUtoiro do Franco, 8 forts Yolumô.sin'8«. 72 »
Histoiro de Frunco pupiilairo ol ooiKoiniioralne,

avec les légendes historiques, par M. Duru^, 8 vo-
lumes illustrés. ' 60 »
Ilisloii'o do lu Kôvolutloii française, par LaCTe~telle, 8 vol. in-80. ,
ïl!Hfoit.e de» FruiiçnU, par Laucilléâ. Magnifique

é'iilion de biltliothèque, 6 vol. in-8o. 48 »
ûé»g,-tii>hio. Dernière édition, par Malte-Brun

fils, 8 volumes in-8o, gravures sur acier et colo-
riées, broclié. 80 »

1,11 Vio do N.-S. JésuH-Ciii-iiit, par Jérôme Natalis.
1 ;;ran(ls volumes ia-tblio, illustrés de 130 gra-
vures sur acier. 90 »
La Saioio Biliio, illustrée par Gustave Doré, édi-

tion Maine, 2 vol. in-fol. 200 »
LAROUSSE. Grand Dlcllonnulre nnUeriiel du

X.i'X^ BïècVo, 15 voluïnea. 600 »
{20 tVanc.s par mois.)^
Dictionnaire ilo la oonooriallon, 16 Volumes

grand in-80. 200 »

VUoicrieiopuuiueirroref,ranç4a ivs oli.i iiiiuv-t4ré»,, paavrecD2u0,0p00ingeryavudrees.
Prix, broché, 85 fr., et relié en ï vol. 100 »

Grand Dlelionnalra i » la UbtuoLiltré, 4 vol. in-4". ,
Relié. '
Grand Ulolionnairo d'iil. loir. " «•;"•'„;

i'Orbigny- nouvelle édition considérablement » 6
mentée, 28 vol. et 800 pl. color. en 3 vol.
An» sDinpiuairoa, par Hangard-MaMj', ^

in-40, chromo. Teà-
An po„r ion., par C. Sauoageot, I« ,

tonnés. r'Zarii
Uôeopadi» «t «naïuiitalioa, P»' „ ,

125 planches. ^
Cblmio sônérale nppli^udo au» ,

dafiirio, par /larruel, 7 vol. in-8o.
l'ELOUZE et FREMY. Tralii do cW-'»

rolo analytique, iudnslrielle ol agrloolo, ^
gr. in-80. 'il- «t
liALZAC. Seule éditio;i complète. «ol.

déliiiitive, publiée par Michel Lévy frères, " ,
in-8». jlje
I>anlb«»n do» l l i n a l ra l lo» ' " • " " • • ' " ' J j ' sép8-

«looio. Chaque volume relié, doré, se " " " . j , •
rémont. . UQgsr
phLiees veotluamuteogsreapchoemsp. ose de 40 po. rtrui»,r", poré,
D.n Qaioh. tie. Grandes illustrations <"> ,

- » -'ol. , U, i
1 vol. illustré par G. ff: 00,

.toiro ot Paradl., 1 . j i

862 planches, 2 vol. gr. in-folio.
DANTE. Bnfor,lV( -

— Pnreatoir
60 planches. , toi.
. !.«. jardin» . Splendide édition M»»», j^ j ,
in-folio. Grand prix de l'Exposition. , jj.4»,
Le» irando» u . I n . » , par Turgatt, 19 J,, I

avec gravures.

CREDIT MUSICAt
FAouoruniiit.uiirue.oim.imi.iéiidciua.tueicdeuutoluutucieuqeuiquexi iesxteisteen eoenuvoeruesvremsusmicuasliecsaléedsité̂'e"s '̂''i"'jpQarrci/e!au*

Méthodes, Etudes, Partitions d'Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, ' ^^^^
détacliés d'Opéras, Musique vocale,_ Musique d'ensemble, Musique pO"'
instruments; i\lu.siquo relifçieuse, Musique militaire, etc. , , qu'u®
La Musique élant marquée prix fort sera réduite des deux tiersi, c est-a-u

morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.
Envoi Iranco des Cataloguas ĵy r̂»

Comprenant les grands Ouvrages illustré», la Littérature, les Romans et ouvrage'
et le Catalogue spécial de Musique. ^

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Cerlifié par Vimprimew soussigné,
LG MAIRBi


